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Valable jusqu’au 31/12/2018

n

e
En % de la valeur d’acquisition des immeubles

RÉPARTITION DU PATRIMOINE AU 30/09/2018

CHIFFRES CLÉS

Au 30/06
2018

Au 30/09
2018

nombre
d’associés 475 475

nombre
de parts 27 221 27 221

dernier prix
acquéreur - -

(tof) du
trimestre - -

(tof) depuis
le 01/01 - -

Valeur de
réalisation 869,38 € 869,38 €

Valeur ifi 126,21 € 126,21 €

loyers
quittancés

depuis le 
1er janvier

- -

surface   
totale

à livrer
4 742 5 969

LL

nombre de lots à livrer 96

nombres de lots loués Vefa

surface totale du patrimoine
acquis en Vefa (en m2)

5 969

e DONNÉES DU PATRIMOINE

Echéance statutaire de la SCPI en années

2016 2018 2029

Date de création :  24/03/2016 
Avantage fiscal :  18 % du montant de l’investissement,
   réparti  sur les 9 premières années.
Statut de la SCPI :  investissement de la collecte.
Échéance statutaire : 12/04/2029

madame, monsieur,

selon les dernières données des notaires de Paris-ile-de-france, le marché immobilier de l’ancien 
évolue encore à un rythme soutenu dans la région ile de france, avec toutefois  un ralentissement 
de l’activité et de la hausse des prix. il est probable que l’année 2018 ne soit pas une année record 
en termes de volume de ventes
si  le marché bénéficie encore de conditions d’acquisition favorables liées à des bonnes conditions 
de crédit avec des taux moyens de 1,43% en moyenne en septembre et des durées de prêts qui 
s’allongent   la solvabilité des acquéreurs est détériorée par la hausse des prix dans certains secteurs 
géographiques
l’activité du marché de l’ancien s’est élevée, fin juillet 2018, à 950 000 ventes de logements sur une 
année glissante, d’après les évaluations faites sur la base des données de l’insee, des notaires et de 
la dGfiP. Ce volume est supérieur de 2,5 % à celui observé à la même période en 2017.
l’an dernier, à la même période, la progression sur un an était de 12 %, soit d’un niveau très  
supérieur. 
fin juillet 2018, un appartement coûtait en moyenne 9 300 €/m² à Paris (+7.1 %), 4 640  €/m² en Pe-
tite Couronne (en hausse de +3,8 % en un an) et 2 980 €/m² en Grande Couronne (+0,9 % en un an). 
en régions, les variations de prix moyens des appartements et des maisons sont respectivement de 
2 % et 2,5 %, selon la source insee, notaires. sur ces marchés toujours hétérogènes, le relâchement 
se ressent de plus en plus également.
Concernant la production de logements neufs, le rythme ralentit depuis le début de l’année sous 
l’effet de la réduction de 40 à 20 % de la quote-part de financement possible en Ptz. sur un an 
glissant, 474 800 logements ont été autorisés à fin juillet 2018, alors qu’un an auparavant ce chiffre 
frôlait 500 000 unités. 
le secteur locatif privé occupe une place essentielle dans l’équilibre du marché résidentiel. rappelons 
que sur un parc total estimé en 2017 à 34,8 millions de logements en france métropolitaine (insee, 
sdes, déc. 2017), il est dénombré 28,6 millions de résidences principales, dont 39,8 % sont occupées 
par des locataires. sur ces 11,4 millions de logements loués, 57 % le sont par des bailleurs privés.
depuis 5 ans, le marché de l’investissement locatif a connu une forte progression : sa part dans le 
total de logements construits serait passée de 13,4 % en 2013 à 15,5 % % en 2018 (estimation). et, 
selon l’insee, 7,6 % des ménages sont propriétaires d’au moins un logement mis en location.

COMMENTAIRE DE GESTION
la sCi est encore au stade de la constitution du patrimoine locatif en Vefa. 
la livraison de l’immeuble opus au Blanc mesnil prévue initialement fin 2018 a été décalée au deu-
xième trimestre 2019. en revanche  la livraison de l’immeuble le Parc renaissance à antony, initiale-
ment prévue pour le premier trimestre 2019, est avancée au dernier trimestre 2018.



MARCHÉ DES PARTS (mouvements trimestriels)

Marché secondaire
durant ce trimestre, aucune part n’a été échangée sur le marché secondaire, à la fin du trimestre, aucune part n’est en attente de cession.

* prix d’exécution augmenté de 5 % de droits de mutation et de 5% HT (6% TTC) de commission de cession.

Date de confrontation Nombre de parts
échangées

Prix d’éxecution
(hors frais)

Prix acquéreur*

(frais inclus)

31/07/2018 0 - -

31/08/2018 0 - -

30/09/2018 0  - - 

3eme trimestre 2018 0 - -
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IMMEUbLES à LIVRER

Ville Adresse Nombre 
d’appartements

Prix d’acquisition 
actes en mains 
en millions d’€

Date 
de livraison

prévue

le Blanc -mesnil 119, avenue Henri Barbusse 8 1 596 813 € 2t2019

Bois d’arcy rue Jacques tati 10 2 240 332 € 3t2019

franconville 270, avenue du Général leclerc 10 1 866 103 € 3t2019

rosny-sous-Bois rue de la mare Huguet 8 2 159 917 € 2t2019

Viroflay 9/11, avenue du Général leclerc 7 1 923 541 € 1t2019

antony rue de la renaissance 8 2 984 390 € 4t2018

livry-Gargan 11, allée marguerite 15 3 035 610 € 4t2019

Viroflay 44, rue de Jouy 8 2 585 525 € 4t2019

Boissy 5, rue de Wagram 16 3 287 095 € 4t2018

Clamart 29, rue de la Porte trivaux 6  2 054 566 € 4t2019

ÉVOLUTION DU PATRIMOINE IMMObILIER AU COURS DU TRIMESTRE
ACQUISITIONS DU TRIMESTRE

ROSNY SOUS BOIS :
le 4 juillet 2018 a été signée une Vefa portant sur 8 logements (2t2, 5t3 et 1t4) d’une surface habitable totale de 527,84 m² et  
8 parkings situés dans un programme dénommé  « flora Verde », rue de la mare Huguet à rosnY-sous-Bois (93 110).
le vendeur est la société mdH Promotion. le montant de l’investissement s’élève à un prix de 2 122 968,00 € frais inclus.
 
CLAMART :
le 26 juillet 2018 a été signé une Vefa portant sur 6 logements  (1t2 et 5t3) d’une surface habitable totale de 359,30 m² et 6 parkings 
situés dans le programme dénommé « la lisière », 29 rue de la Porte de trivaux, à Clamart (92140).
le promoteur de l’opération est la société VinCi. le montant de l’investissement s’élève à prix de 2 029 415,00 € frais inclus.

ACTIVITÉ LOCATIVE DU TRIMESTRE
aucun immeuble n’étant livré, la société n’a pas encore perçu de loyers.

Vos informations personnelles sont accessibles depuis votre espace dédié sur le site www.immovalor.frê
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GLOSSAIRE*

Taux d’occupation financier (TOF) :
le tof est l’expression de la performance locative de la sCPi. il se 
détermine par la division :
(i) du montant total des loyers et indemnités d’occupation facturés 
ainsi que des indemnités compensatrices des loyers,
(ii) par le montant total des loyers facturables dans l’hypothèse où  
l’intégralité du patrimoine de la sCPi serait louée.

Valeur de réalisation :
la valeur de réalisation est égale à la somme de la valeur vénale  
des immeubles et de la valeur nette des autres actifs de la société.

TDVM :
le taux de distribution sur valeur de marché (dVm) de la sCPi est la 
division :
(i) du dividende brut avant prélèvement libératoire versé au titre de 
l’année n (y compris les acomptes exceptionnels et quote part de plus 
values distribuées),
(ii) par le prix de part acquéreur moyen de l’année n.

Votre compte est accessible sur le site www.immovalor.fr
Vous pouvez nous contacter par mail fgcasso@allianz.fr ou par téléphone au 01 85 63 65 55

* Vous trouverez l’intégralité du lexique dans notre rapport annuel et sur notre site internet www.immovalor.fr

MARCHÉ SECONDAIRE

La vente de parts sur le marché secondaire
il est rappelé que l’avantage fiscal dont bénéficient les souscrip-
teurs est lié à l’obligation de conserver les parts pendant une du-
rée de 9 ans à compter de la location du dernier des immeubles 
achetés sous peine de réintégration des réductions d’impôts 
pratiquées; compte tenu de la phase de souscription de capital 
et des délais d’achèvement des immeubles, cet engagement de 
conservation des titres aura normalement pris fin à l’issue des 13 
premières année suivant la constitution de la société. la société 
de gestion recommande fortement aux souscripteurs de conser-
ver leurs parts pendant la durée de vie de la société, afin d’opti-
miser leur placement.il est important de souligner que le prix 
acquéreur sur le marché secondaire ne représente pas la valeur 
intrinsèque du patrimoine de la sCPi. la valeur vénale du patri-
moine correspond à la valeur de réalisation de la sCPi.

Acquisition de parts sur le marché secondaire
avant tout achat de parts sur le marché secondaire, l’acquéreur 
doit prendre connaissance des statuts, du dernier rapport annuel, 
de la note d’information, et notamment des frais et des risques 
ainsi que du document d’informations Clés, disponibles sur le site 
www.immovalor.fr. l’enregistrement de l’ordre d’achat est soumis 
au renseignement exhaustif du dossier d’acquisition de parts, les 
pièces demandées figurent sur l’ordre d’achat.
le site internet mentionne également les cinq prix d’achat les 
plus élevés et les cinq prix de vente les plus faibles inscrits sur le 
registre ainsi que les quantités demandées et offertes à ces prix. 
Ces éléments peuvent être également communiqués par la so-
ciété de gestion.

CESSIONS DIRECTES

La vente des parts de gré à gré
les cessions directes demeurent 
possibles, sous réserve des consé-
quences fiscales d’une cession ne 
respectant pas les obligations fis-
cales. le prix de cession est libre-
ment débattu entre les intéressés. 
les parties font enregistrer l’acte 
(préalablement se renseigner 
auprès de la société de gestion 
quant à la disponibilité des parts). 
la cession à titre onéreux est sou-
mise à un droit d’enregistrement 
de 5,00%. le cédant verse à la 
société de gestion un montant de  
96 € ttC, quel que soit le nombre 
de parts cédées. il en est de 
même à l’occasion d’une ces-
sion à titre gratuit par voie de 
donation ou de succession. les 
cessions directes demeurent pos-
sibles, sous réserve des consé-
quences fiscales d’une cession 
ne respectant pas les obligations 
fiscales.

FISCALITÉ

Avantage fiscal du dispositif Pinel
la réduction d’impôt est applicable à des 
associés qui souscrivent des parts de sCPi 
dont la quote-part de revenu est soumise 
en leur nom à l’impôt sur le revenu dans 
la catégorie des revenus fonciers. au titre 
d’une année d’imposition, le montant de 
la souscription ouvrant droit à la réduction 
d’impôt ne peut pas excéder, pour un même 
contribuable, la somme de 300 000 €. le 
taux de la réduction d’impôt pour les inves-
tissements réalisés en métropole est de  
18 % sous condition de location de 9 
ans. la réduction d’impôt est calculée 
sur le prix de revient ou d’acquisition du 
logement dans la limite de plafonds 
par mètre carré de surface habitable 
dépendant de la localisation du loge-
ment dans les zones géographiques du  
dispositif Pinel. la réduction d’impôt est 
répartie sur neuf années. elle est accor-
dée au titre de l’année de la souscription 
et imputée sur l’impôt dû au titre de cette 
même année puis sur l’impôt dû au titre de 
chacune des huit années suivantes à raison 
d’un neuvième de son montant total au 
titre de chacune de ces années.

Pour plus d’informations, consultez la note d’information.


